MISSION DE LA CPAM DES ARDENNES EN TANT QUE CAISSE PIVOT POUR LE DEPENSES DE SOINS HOSPITALIERS
1. LE FONDEMENT JURIDIQUE

Les articles 5 à 7 de la convention ZOAST précisent les conditions de prise en charge des soins hospitaliers.

« Pour application de l’article 7 de la convention, le paiement des prestations en nature dues au titre des assurances maladie, maternité est effectué directement au bénéficiaire ou à un tiers par l’institution compétente, à savoir :


- Pour les assurés d’un régime français, par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes désignée comme Caisse Pivot pour les dépenses liées à des soins hospitaliers à la fois pour les organismes du Régime Général et des autres régimes,. »
2. LE PRINCIPE DU DISPOSITIF 
Pour tout assuré, quel que soit son régime, le paiement des prestations est effectué en tiers payant par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes et, le cas échéant, à l’assuré par sa caisse d’affiliation.

3. LE DISPOSITIF

a) Les dépenses concernées

Il convient d’entendre par frais d’hospitalisation, les frais relatifs à des soins ambulatoires et hospitaliers.

Les soins de procréation médicalement assistée sont exclus du dispositif.
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